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FICHE 5 : LE PLAN DE FORMATION
Qu’est ce que c’est ?


C’est un document écrit qui regroupe l’ensemble des actions de formation, de bilan de compétences et de validation des acquis de l’expérience retenues par l’employeur à destination des salariés de l’entreprise.


Le comité d'entreprise donne son avis tous les ans sur l'exécution du plan de formation du personnel de l'année précédente et sur le projet du plan pour l'année à venir dans le cadre de deux réunions spécifiques (code du travail L. 934-4 et L. 951-8).


L'employeur doit communiquer aux membres du CE, trois semaines au moins avant les réunions, des documents d'information prévus à l'article D. 932-1 du code du travail. 


Ces documents doivent indiquer la nature des actions proposées par l'employeur en distinguant les trois catégories d'actions suivantes :

· les actions d'adaptation au poste de travail : ce sont toutes les actions indispensables aux salariés pour la tenue de leur poste de travail. Suivies pendant le temps de travail, ces formations donnent lieu au versement du salaire habituel.

· les actions liées à l'évolution ou au maintien dans l'emploi des salariés : elles permettent au salarié d’évoluer vers d’autres postes de sa qualification. Ces actions se déroulent pendant le temps de travail et le salarié perçoit sa rémunération normale.

· les actions qui participent au développement des compétences des salariés : elles doivent permettre aux salariés d’acquérir de nouvelles compétences en vue d’obtenir une qualification supérieure. Elles peuvent être organisée hors du temps de travail dans la limite de 80 heures par an et par salarié. Elles donnent lieu au versement de l’allocation de formation (50 % du salaire de référence).

Les thèmes de consultation :
· Orientations de la formation

Le CE est obligatoirement consulté tous les ans sur les orientations générales de la formation professionnelle dans l’entreprise, en fonction des perspectives économiques , de l’évolution de l’emploi, des investissements et des technologies dans l’entreprise (code du travail L 934-1). Ces orientations doivent prendre en compte l’analyse de la situation comparée des hommes et des femmes dans l’entreprise.

· Consultation sur les contrats et période de professionnalisation et sur le droit individuel de formation


            Le comité d'entreprise est consulté sur les conditions de mise en œuvre des contrats et des périodes de professionnalisation ainsi que du droit individuel de formation (code du travail L. 934-4).

· Consultation sur le congé individuel de formation


            Le comité d'entreprise doit être consulté sur les problèmes généraux relatifs à l'application du droit à congé individuel de formation et être informé des possibilités de congés ainsi que des conditions dans lesquelles ils ont été accordés et des résultats obtenus (code du travail R. 931-5). Le comité est également consulté lorsque l'employeur entend reporter une demande de congé individuel de formation. 

Le comité d'entreprise peut formuler à son initiative et examiner à la demande du chef d'entreprise toute proposition de nature à améliorer les conditions de travail, d'emploi et de formation professionnelle des salariés (code du travail L. 431-4).

Par ailleurs, le comité d'entreprise doit être consulté sur toute mesure de nature à affecter la formation professionnelle du personnel (code du travail L. 432-1, al 1).

Au-delà de cette compétence générale, le CE dispose de missions spécifiques en matière notamment de plan de formation, de programme pluriannuel de formation, de congé individuel de formation, de droit individuel de formation… 

 Le délit d'entrave est constitué en cas d'absence de consultation ou de consultation irrégulière du CE. 

Les différents dispositifs mobilisables dans l’entreprise comme le DIF ou les contrats de professionnalisation pourront être intégrés également.

Textes de référence : 

Accord National Interprofessionnel du 5/12/2003 livre 1, titre 2, chapitre 2, art 2-5 à 2-11

Code du travail art 932-3 et L934-3 et L 951-1

